
 

Natation : maternelle GS Jean Rostand 
 

IMPORTANT : à ce jour nous n’avons pas assez de parents accompagnateurs pour que 

ces séances soient maintenues pour vos enfants.   

 
Normalement les élèves des deux classes de GS (GS et MS-GS) de Jean Rostand doivent bénéficier de 7 séances à la 

piscine de Ville d’Avray. Ces séances qui s’inscrivent dans le cadre des activités physiques auront pour but essentiel de 

familiariser l’enfant avec l’eau et de l’aider à s’y mouvoir avec joie. 
 

Deux groupes regroupant chacun 21 d’élèves des deux classes seront pour cela constitués le mercredi 7 mars 2018.  

 Les séances du 1er groupe se dérouleront chaque vendredi du 9 mars au 4 mai 2019 inclus. 

 Les séances du 2nd groupe se dérouleront chaque vendredi du 18 mai au 29 juin 2018 inclus.  
 

Les enfants seront conduits à la piscine, à pied : 

 Départ de l’école à : 9h50  Activité aquatique dans le bassin de 10h20 à 10h50 
 

Nous vous rappelons que l’activité ne peut être autorisée que si l’encadrement est en nombre suffisant (au minimum 

l’enseignant + 2 parents). Nous demandons donc aux parents agréés*/** ou qui souhaitent le devenir, de bien vouloir 

s’inscrire sur le tableau à leur disposition devant la classe ou de compléter le tableau ci-dessous pour vendredi 16 

février, dernier délai.  

Rappel : il n’y a pas d’obligation d’être présent à toutes les séances pour un parent agréé. Il peut accompagner une ou 

plusieurs fois, en fonction de ses disponibilités.  
 

* Rôle des parents agréés : Assister de façon complémentaire l'enseignant ou l'intervenant qualifié dans les activités par la prise en 
charge d’un atelier.  
** Conditions pour être agréé : 1) Disposer de la jouissance de ses droits civiques et ne pas être sous l’interdiction d’exercer dans la 
fonction publique ; 2) Avoir un minimum de compétences en natation pour assurer un cadre affectif positif (test en piscine : passer 
pour cela à la piscine de Ville d’Avray avant le 9 mars 2018 en précisant que c’est pour l’agrément) ; 3) Se conformer aux consignes 
données pour l’encadrement et l’animation de l’activité.  
Pour plus de renseignements, veuillez vous rendre sur le blog de l’école ou cliquez sur le lien ci-contre : http://blog.ac-
versailles.fr/primairejeanrostand/  
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Disponibilités pour être accompagnateurs agréé :  

 

1er groupe 2ème groupe 

Vendredi 9 mars  OUI          NON Vendredi 18 mai  OUI          NON 

Vendredi 16 mars  OUI          NON Vendredi 25 mai  OUI          NON 

Vendredi 23 mars  OUI          NON Vendredi 1er juin  OUI          NON 

Vendredi 30 mars  OUI          NON Vendredi 8 juin  OUI          NON 

Vendredi 6 avril  OUI          NON Vendredi 15 juin  OUI          NON 

Vendredi 13 avril  OUI          NON Vendredi 22 juin  OUI          NON 

Vendredi 4 mai  OUI          NON Vendredi 29 juin  OUI          NON 
 

 J’ai déjà reçu l’agrément (validité de 5 ans) :   
 

 OUI (préciser l’année d’obtention : ………) 

 NON          

 Je souhaite passer l’agrément (obligatoire pour 
accompagner) :      
 

 OUI          NON    

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 

Matériel : 
 

Dans un sac à dos marqué au nom de l’enfant : 

- un maillot de bain 

- une grande serviette éponge 

- un bonnet de bain (obligatoire), évitez les bonnets en latex qui arrachent les cheveux 

- des lunettes de piscine (facultatif) 

Sur l’enfant : 

- des vêtements et des chaussures pratiques à enlever 

- un bonnet s’il fait froid 

- les cheveux longs devront être attachés (de préférence par une tresse) 

- pas de bijou, par mesure d’hygiène pas de décalcomanie 

Merci de marquer tous les vêtements, sous-vêtements compris.  
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